
INTERVENTION •  •  •

D ANS un mois le pays va con- 
naître un événement qui nous con­
cerne tous : les élections législatives.

Des journalistes en mal de copie 
s’acharnent à vouloiri démontrer 
parfois l’indémontrable. Des stratè­
ges de café du Commerce supputent 
les chances des uns ou des autres.

Les Militants et les adhérents s’in­
terrogent, le mouvement est traversé 
de subresauts comme à la veille de 
chaque scrutin politique. Il y  a ceux 
qui affirment que le Syndicalisme doit 
s’engager ouvertement, publiquement 
et à fond. H y  a les autres qui esti­

ment que le Syndicalisme ne doit en 
aucune façon intervenir dans cette 
confrontation.

Cependant tous s’accordent pour 
dire que la défense des intérêts ma­
tériels et moraux des travailleurs, la 
promotion humaine de l’ensemble de 
la classe ouvrière dépendent de plus 
en plus des décisions globales, donc 
politiques.

C’est pourquoi il importe que le 
mouvement Syndical, s’il veut rester 
pour les travailleurs l’instrument né­
cessaire de leur promotion indivi­
duelle et collective, et de la cons­
truction d’une société démocratique

se doit de peser de tout son poids 
sur les élections.

Il lui appartient de profiter des 
discussions publiques qui marquent 
ces élections pour :
— rappeler avec force ses exigences 

en matière de politique économi­
que et sociale,

•— rappeler les jugements qu’il a 
portés sur les actes du Gouverne­
ment ou des parlementaires au 
cours de la législature,

— présenter son programme à tous 
les candidats parlementaires et 
les interroger sur les moyens 
qu’ils proposent en vue de réali­
ser ces objectifs.

• t •M X  IMITES PRECISES
Décidé à peser de toute sa puis­

sance sur les élections, le mouvement 
syndical n’ignore cependant pas qu’il 
existe des limites précises à son in­
tervention.

En effet les syndicats ne peuvent 
se substituer aux partis politiques 
même si ceux-ci sont défaillants. Ils 
n'ont pas vocation à assumer le pou­
voir politique.

Les Syndicats ne peuvent ni ne 
doivent donner des consignes de vo­

te, car l'électeur, même syndiqué, 
reste un homme ! bre dans son choix.

Enfin, quel que soit demain le pou­
voir politique, le mouvement Syndi­
cal sait qu’il devra compter avec lui, 
engager la négociation, exiger la 
sauvegarde des droits et des libertés.

Dans le cadre de son pouvoir de 
contestation il devra remettre en 
cause certaines de ses décisions voire 
s’y  opposer en tirant sa force de 
l’Organisation des travailleurs qu’il 
aura su réaliser pour poursuivre la

défense des intérêts légitimes de 
l’ensemble de la classe ouvrière.

Telle est la pensée des responsa­
bles de votre Fédération.

En conclusion permettez-nous de 
formuler le souhait de voir l’ensem­
ble des adhérents et sympathisants 
qui nous font confiance, mettre le 
plus de cohérence possible entre leur 
vote de citoyen et leur comporte­
ment de travailleur.

Le secrétaire général t 
P. LINQUETTE.



A. S. S. E. D. I. C. —
ANS notre dernier numéro, nous avons énoncé les raisons qui nous avaient 

conduits à réaliser le dernier Accord de salaires. Parmi ces dernières, nous avons 
cité la promesse faite d une nouvelle réunion dans le courant du mois de janvier.

C'est pourquoi une rencontre Intersyndicale a eu lieu, le 13 janvier, pour préciser 
les revendications à formuler, notamment en matière de salaires. Il est apparu en 
effet, aux Représentants des Organisations Syndicales, qu’il convenait de définir 
les conditions à remplir pour conclure un nouvel Accord de salaires.

Chacun sait maintenant comment se déroulent, dans l’ensemble les réunions pari­
taires qui ont à traiter du problème des salaires du personnel. Le caractère un peu 
arbitraire — soyons modestes — de ces réunions a été maintes fois souligné sans 
qu’il soit besoin de rappeler que les arguments présentés par les Syndicats ne sont 
pas retenus, voire entendus.

Que de fois nous avons réclamé qu’un 
véritable dialogue s ’instaure entre les 
Représentants de l’UNEDIC et ceux des 
Organisations Syndicales. Comme tous 
les Travailleurs, en effet, nous entendons, 
que nos salaires soient revalorisés, mais 
nous voulons aussi que notre désir de 
voir évoluer notre pouvoir d’achat soit 
pris en considération. Or, il est bien 
connu que les salaires sont augmentés 
en fonction de la variation d’indices offi­
ciels, dans une proportion correspondant 
à l’augmentation du coût de la vie. Alors 
que dans certaines sphères, on discute 
ferme d’un certain amendement dont 
l’objet serait d’intéresser les travailleurs 
à l’accroissement des profits de l’entre­
prise, nous concevons mal qu’on reste 
sourd à nos préoccupations.

Dans un passé récent les Syndicats 
avaient déjà revendiqué l’octroi d’une 
revalorisation substantielle, en début 
d’année, .susceptible de révision en 
cours d’exercice. Cette revendication 
n’avait pas recueilli l’approbation des 
Représentants de l’UNEDIC.

L’une des caractéristiques de l’action 
syndicale étant la persévérance, nous 
avons décidé de déposer à nouveau 
cette demande, par lettre du 20 janvier, 
adressée au Président de l’UNEDIC, 
dont vous trouverez le texte ci-après :

PARIS, le 20 janvier 1967 

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur de vous deman­

der, conformément à nos engagements 
réciproques de la dernière Commission 
Paritaire, de bien vouloir provoquer une 
réunion avec, comme ordre du jour, 
l’examen des salaires.

D’ores et déjà, d’un commun accord, 
nous proposons comme base de discus­
sion, une revalorisation annuelle de 
l’ordre de 6,50 %> Cette appréciation est 
justifiée par la variation des indices de 
salaires officiels au cours de l’année 
1966.

Restant à votre disposition pour toute 
convocation,

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l’assurance de notre considération.

Pour la CGT-FO. Pour la CGT.
Pour la CFDT. Pour la CGC.

Nous pensons que les Représentants 
de l’UNEDIC peuvent nous donner satis­
faction, car notre revendication s ’appuie 
sur des bases solides, que nous n’avons 
pas déterminées nous-mêmes.

Après réunion de la C.P.N. qui s ’est 
réunie le 25/1/67,

Il est décidé de porter la valeur du 
point à : 4,70 F — soit une augmentation 
de 2,62 %  par rapport à la valeur du 
point fixée à 4,58 F, par avenant N° XXV, 
du 4-11-66.

Les salaires pratiqués au 1-1-1967 sont 
majorés dans les mêmes proportions à 
compter de cette même date.

Une discussion s’est engagée depuis 
quelque temps, au sein de notre Syndi­
cat, sur un problème qui mérite d’être 
largement débattu. Il a d’ailleurs fait 
l’objet de nombreuses prises de posi­
tions, dans d’autres secteurs. Il s'agit de 
la hiérarchisation des salaires

Depuis 1945, la hiérarchie des emplois 
est basée, globalement, sur ce qu’on 3 
appelé les échelles « PARODI ». Certes, 
il fallait bien déterminer un plancher, et 
nous n'avons aucune raison de repro­
cher à son auteur une idée, qui, à tout 
prendre, en valait bien d’autres.

Il est cependant permis de se deman­
der, si, 20 ans après, on peut encore 
poser le problème d'une manière iden­
tique. Pour notre part, nous ne le 
croyons pas. Les circonstances de 1945 
ne sont plus d’actualité, c’est une vérité 
évidente. Dès lors, on peut s ’interroger 
sur l'opportunité de garder à l’éventail 
hiérarchique ia même ouverture.

Qu’on ne s ’y trompe pas. La situation 
n’est pas facile à trouver.

D’une part, il ne peut être question de 
ne pas tenir compte de la compétence, 
des aptitudes exigées des Cadres et du 
Personnel de Direction. Ceux-ci ont par­
faitement, légitimement même, droit à 
une rémunération qui corresponde aux 
services qu’ils rendent.

D ’autre part, on ne doit jamais perdre 
de vue que la hiérarchie commence 
toujours par le bas, ou, si l’on préfère, 
qu’une échelle comprend toujours un 
premier et un dernier barreau. Or, pour 
qui a déjà utilisé une échelle, Il est clair 
que les barreaux doivent être espacés, 
plus ou moins, si l’on veut qu’ils jouent 
leur rôle.

Pour être plus clair, disons que le 
barreau qui est le point de départ de 
l’échelle a son utilité (les autres aussi). 
Si demain, l'employé aux écritures, dont 
nous avons besoin dans nos organis­
mes, percevait la même rémunération 
que le Liquidateur, par exemple, chacun 
verrait là une anomalie. De même, si la 
dactylo et la sténo-dactylo gagnaient un 
salaire identique, il y aurait, là aussi, 
une anomalie. D'évidence, la hiérarchie 
ne vise que les Cadres

Ce qu'assurément chacun peut trouver 
légitime, c'est que celui qui est au bas 
de l’échelle hiérarchique reçoive un 
salaire suffisant pour satisfaire un mini­
mum de besoins. Cette condition étant 
remplie, il n'est plus alors nécessaire 
que celui qui se trouve placé en haut 
de cette échelle perçoive des appointe­
ments lui permettant de satisfaire 6 fois, 
8 fois ou 10 FOIS ce minimum de be­
soins.

Trouvera-t-on la solution la plus équi­
table pour modifier ce qui est et faire 
ce qui devrait être ?

Le débat est ouvert !

Nous souhaitons que nombreux soient 
ceux qui nous feront connaître leur 
point de vue.

P.S. : Peut-être est-il nécessaire de rap­
peler une donnée fondamentale, qui 
est souvent, dans ce genre de débat, 
une source de conflit, de malentendu. 
Le salaire que perçoit une personne 
est fonction de deux éléments :

1) la valeur du point salaire ;
2) le coefficient hiérarchique.

Une pratique maintenant courante (voir 
le S.M.i.G.) consiste à donner un salaire 
minimum, en-dessous duquel personne 
ne peut être payé. Sous cette forme, ce 
ne sera jamais qu’un palliatif.
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C A D R E S

IA position prise au  su je t des revendi­
cations salariales pour certaines F éd é­
rations «Gaz e t E lectric ité» , dont la 

F éd éra tio n  C FD T  a am ené beaucoup de 
réactions ta n t in té rieu res q u ’ex térieu res 
au  m ouvem ent syndical pas tou jours 
celles a ttendues d ’a illeurs!

Nous dirons tou t de su ite  notre  accord 
su r le p rincipe posé, m e tta n t par contre 
beaucoup de réserves q u an t à son appli­
cation  pratique qu i risquera it d ’engendrer 
d 'énorm es d ifficu ltés, sans oublier que le 
systèm e pourra it égalem ent conduire à 
reconnaître  parm i les travailleurs certains 
ch iffres officiels généra lem ent contestés, 
e t faire ren a ître  au sein des F édérations 
d ’in dustrie  des lu ttes  catégorielles aussi 
dangereuses q u 'in u tiles , tout le m onde 
n 'a y a n t pas les m êm es conceptions sociales 
que les m ilitan ts!

Toutefois quelle que soit la façon dont

calcul devrait ê tre  sim plifié au m axim um , 
ce q u i veu t d ire : faire e n tre r  le m oins 
d ’élém ents possible dans la déterm ination  
d u  salaire (e t non dans celle de la valeur 
de ces é lém en ts).

C 'est pourquoi nous pensons q u 'u n e  
m eilleure justice  salariale doit in terven ir 
su rto u t au m om ent des discussions visant 
à la  m ise en place de cette  h iérarch ie , 
donc lors de l'é laboration  des classifica­
tions d 'em plois. Ceci a tou jours é té  un 
souci constan t de la F édération  de la 
S écu rité  Sociale. Les ch iffres le p rou v en t:

1) En matière de hiérarchie 
réelle :

L 'ouvertu re  est de 1 à 6 pour les Cadres 
de D irection  les plus élevés et qui se

(nous sommes actuellem ent à 100 ==]
113,73 )

3) En matière de classification 
des emplois

Lors de la «Pondération» de la Classi­
fication  des emplois de 1963 qu i nous fu t 
imposée par îa T u te lle  m algré l'accord 
obtenu avec nos E m ployeurs FN O SS — 
U N C A F, les masses salariales, Em ployés 
e t Cadres, fu ren t confondues et les cadres 
acceptèrent la m êm e enveloppe globale de 
7°/o m algré u n  accord in itia l beaucoup 
plus conséquent, com pte tenu  de la rem ise 
en ordre de certains emplois.

N ous pouvons d ire que ceci a d 'a illeurs 
eu pour effe t de renforcer la cohésion de 
l'ensem ble du personnel, cohésion qui se

SALAIRES ET HIERARCHIE
il est évoqué, ce problèm e n 'est pas nou­
veau. I l tourne au to u r d 'u n e  notion géné­
ra lem en t adm ise: la h iérarch ie  — H iéra r­
chie qu i, en m atière  de salaires, doit tou­
jou rs  ê tre  évoquée en h iérarch ie  réelle  
p a r  rapport au sa laire  m in im um  de la 
profession (ou  de l'en trep rise )  et dont le
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com ptent su r les dLx doigts.

N otons de plus q u 'u n  calcul récen t e f ­
fectué su r l ’année  1965 a m ontré  que la 
m oyenne de l’indice h iérarch ique  réel de 
l ’Em ployé ressortait à 124 (ind ice  de 
l’emploi 142) et celui du C adre à 215 
(ind ice  d ’em ploi 219), l ’ouvertu re  h ié ra r­
chique m oyenne relative du  personnel 
C adre et Em ployé é tan t donc de 1,73 
(2 1 5 /1 2 4 ).

2) En matière de salaire

Nous avons obtenu la fixation  d ’un 
sa laire  m in im um  professionnel qu i, calculé 
su r une  année, base 45 heures, a tte in t la 
revendication  confédérale de 600 F  par 
mois, l ’objectif fédéral é tan t de 630 F , 
depuis notre dern ier congrès.

Nous préciserons que cette fixation a 
é té  acceptée au d é trim en t de toute  la 
h iérarch ie  réelle des emplois puisqu 'elle a 
t u  pour prem ier effet de porter au salaire 
de l'ind ice  115 tous les coefficients in fé ­
rieu rs î le deuxièm e stade de l ’opération 
consistant m ain tenan t à ram ener le salaire 
m in im um  professionnel à l ’indice 100 afin 
que- tous les emplois situés en tre  100 et 
115 soient au-dessous du salaire m inim um

m anifeste  d ’ailleurs actuellem ent dans le 
désir com m un de voir aboutir notre re­
vendication prim ordiale  pour 1967: le 
déblocage de îa classification.

Sans avoir voulu c iter notre F édération  
en exem ple, nous conclurons néanm oins 
en d isant que dans nos professions et or­
ganism es, nous avons avec quelques ré ­
sulta ts, su réaliser une m eilleure justice  
salariale e t que l ’on peut très bien asso­
c ier une h ié ra rch ie  raisonnable et un 
salaire m in im um  décent (non pas que 
nous estim ons 600 F  comme u n  chiffre 
su ff isan t)  l’exem ple nous en est d 'ailleur3 
donné pour certaines s truc tu res étrangères 
en m atière  de salaires.

LE P R E S ID E N T  DE LA SEC TIO N  
F E D E R A L E  D ES CAD RES

J. F . STA SSE

erratum ----------------
C’est par erreur que le No 17 a 

paru avec l’intitulé de « Novembre ». 
C’était en réalité le Journal de DE­
CEMBRE-JANVIER. Nous nous en 
excusons et pensons que vous avez 
pu rectifier de vous-même.
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«Jurisprudence
.   — ----------------------------------~~~~~~~“““~présenté par A. B E C K -------------------------------------------------------------------------------------

C . A . N .  C.A.  V.A.

Application de l’art 17 
de la Convention Collective
Commission Paritaire Nationale du 20-1-67

La C.P.N. constate que le contrat d» 
travail des agents en cause, conclu pour 
une durée supérieure à six mois, est con­
traire aux dispositions de l’article 17 de 
la Convention Collective, qui prévoit que :

« Exceptionnellement, et pour un travail 
déterminé, il pourra être procédé à l’em­
bauchage de personnel temporaire pour 
une durée déterminée et au maximum de 
trois mois, qui pourra être renouvelée une 
lois

« Dans ce cas, la lettre d’engagement 
devra préciser la nature et la durée du 
travail. En cas de besoin de personnel 
titulaire, il sera fait appel par priorité 
absolue et sous réserve des dispositions 
de l’article 14 — 1er alinéa ci-dessus, à 
la candidature de ces auxiliaires tempo­
raires »

Elle estime que les intéressés, présents 
depuis plus de six mois dans l'organisme, 
doivent être titularisés ; que leur licencie­
ment ne peut être prononcé que par le 
Conseil de Discipline, dans les conditions 
prévues par l’article 48 de la Convention 
Collective

La Commission rappelle d'autre part 
qu'en cas de compression de personnel, 
l’organisme employeur est tenu d’appliquer 
les dispositions de l’articl- "  **> la Con­
vention Collective

Application de l’article 35 
de la Convention Collective
Commission Paritaire Nationale du 20-1-67

Considérant que des exposés de l’af­
faire, il ressort très nettement qu'il ne 
s ’agit pas du remplacement d’un agent 
absent pour maladie, maternité ou pour 
service militaire dont le cas est visé à 
l'article 35 de la Convention Collective.

Qu'il s'agit de l’affectation d’un agent 
à un poste créé par un organigramme en 
l’occurrence l'organigramme 1963.

Qu'en fait l’agent a été placé à ce poste 
du mois de février 1963 au mois de sep­
tembre 1964

Considérant que le stage probatoire ns 
pouvait être que de 6 mois au maximum 
comme le prévoit l'article 37 de la Con­
vention Collective :

« au-delà de ce délai, l’intéressé est 
replacé dans son ancien emploi ou promu 
définitivement à son nouveau poste dans 
les conditions prévues à l’article 35 ».

Considérant qu’à l’expiration de ce délai, 
l'agent, si ses connaissances ne permet­
taient pas le maintien définitif à ce poste,

devait être reclassé à son ancien emploi.
Que cette éventualité n'a pas été rete­

nue puisqu’il a été maintenu au-delà des 
6 mois, en réalité de février 1963 à sep­
tembre 1964.

Que de plus, il a perçu une indemnité 
différentielle.

Considérant qu’il y a donc violation de 
la Convention Collective.

La Section Régionale Paritaire estime à 
l’unanimité :
— que l’intéressé doit être titularisé au 

poste d’aide-comptable mécanographe 
à l'expiration du stage de 6 mois dé­
butant en février 1963.

Coefficient des s/chefs de section 
d’une Caisse de 3e catégorie

Considérant que l’avenant du 10 Juin
1963 concernant la classification des 
emplois dans les organismes de Sécurité 
Sociale a prévu que :

Dans les organismes de 4ème, 3ème et 
2ème catégorie, les agents maintenus à 
titre personnel dans le grade de sous- 
chef de section, en application du proto­
cole d’accord du 19 novembre 1953 sont 
classés à ce titre au coefficient 190 à la 
date de la mise en vigueur de la présente 
classification

Considérant que la Caisse de CHAU­
MONT étant une Caisse de 3ème catégorie.

Qu'elle se trouve donc bien visée par 
les dispositions ci-dessus

Considérant que l'avenant du 4 février
1964 n'a modifié que les coefficients des 
sous-chefs de section des organismes de 
1ère catégorie et non pas de 2ème, 3ème 
ou 4ème catégorie

Qu’il ne traite, en outre, que des chefs 
de section de 3ème et 4ème catégorie et 
non pas des sous-chefs,

Le Section Régionale
Estime à l’unanimité
Que le coefficient à appliquer aux Sous- 

Chefs de Section d’une Caisse de 3ème 
catégorie est bien de 190

Demande de classification du 
coefficient 180 « rédacteur 
juridique » (ex-coefficient 250)

Attendu que la classification des em­
plois, à effet du 1er avril 1963, prévoit 
pour les rédacteurs de contentieux le 
coefficient 164 et pour les rédacteurs 
juridiques licenciés en droit ou ayant subi 
un examen de compétence portant sur les 
disciplines du droit intéressant l'emploi 
occupé, du niveau de la licence ou droit, 
le coefficient 180,

Attendu que l’avenant du 23 juin 1965 
a précisé que pour une période allant jus­
qu’au 31 mars 1965, les agents classés à 
225 sous l’empire de l'ancienne classifi­
cation pourraient accéder au coefficient 
180 à condition d’avoir subi un examen 
pratique organisé en fonction des dos­
siers traités,

Attendu cependant qu’avant l’entrée en 
vigueur de la nouvelle classification, cer­
tains rédacteurs de contentieux s ’étaient 
vu attribuer le coefficient exceptionnel de 
250 pour tenir compte de leur technicité 
e: capacités particulières, et ont été re­
classés au coefficient 180 nouveau,

LA COMMISSION PARITAIRE NATIO­
NALE,

Emet l’avis :

qu’en équité et à situation identique 
d’une région à l’autre, la même solution 
a tout lieu d’être adoptée, que le coeffi­
cient accordé avant le 1er avril 1963 soit 
constitué d'un seul ou de plusieurs élé­
ments.

Situation des apprentis dans les 
organismes de Sécurité Sociale
Commission Paritaire Nationale du 20-1-67

Considérant les dispositions suivantes 
du Code du Travail, Livre 1er, article 1er:

« Le contrat d'apprentissage est celui 
par lequel un chef d’établissement indus­
triel ou commercial, un artisan ou un 
façonnier s'oblige à donner une formation 
professionnelle méthodique et complète à 
une autre personne... »

Considérant d’autre part que, définis­
sant la validité et la portée de la Conven­
tion Collective, le Code du Travail dispose 
également :

-  en son article 31e, Livre 1er:
« Lorsque l’employeur est lié par les 

clauses de la Convention Collective de 
travail, ces clauses s'appliquent aux con­
trats de travail conclus avec lui

« Dans tout établissement compris dans 
le champ d’application d’une Convention 
Collective, les dispositions de cette Con­
vention s'imposent, sauf dispositions plus 
favorables, aux rapports nés de contrats 
individuels ou d'équipe ».

— en son article 31g :

« Les Conventions Collectives nationales 
contiennent obligatoirement des disposi­
tions concernant entre autres :

« Les modalités de fonctionnement de 
l’apprentissage et de la formation profes­
sionnelle dans le cadre de la branche 
d'activité considérée ».

Considérant que le personnel des

Organismes de Sécurité Sociale bénéficie 
d’une Convention Collective et que, con­
formément aux dispositions précitées de 
l’article 31g du Livre 1er du Code du 
Travail, ladite Convention prévoit pour les 
agents une formation professionnelle mé­
thodique et complète dont les modalités 
sont d’ailleurs fixées par un Règlement 
Intérieur-type.

Considérant que la Convention Collec­
tive du personnel des Organismes de 
Sécurité Sociale a été établie en confor­
mité du Code du Travail et qu’ainsl elle 
est pleinement applicable en matière de 
formation professionnelle.

La Commission Paritaire Nationale émet 
l’avis que :

les conditions de la formation profes­
sionnelle dans les organismes de Sécurité 
Sociale et d’Allocations Familiales doivent 
être celles fixées par la Convention Collec­
tive, qui n’ouvre en aucune façon la possi­
bilité de conclure des contrats d’appren­
tissage

Tableau de promotion

Question : Le fait d’avoir été en accident 
du travail pendant plus d’un an suppri­
me-t-il le droit à promotion dans une 
caétgorie d’emploi immédiatement supé­
rieure alors que toutes les conditions 
fixées par la Convention Collective sont 
remplies ?

Avis de la Commission Paritaire Nationale
Condidérant qu'aux termes de l'article 

29 de la Convention Collective, Il est 
institué un tableau d’avancement destiné à 
procurer des échelons au choix au per­
sonnel d'après les notes attribuées annuel­
lement ;

Considérant d’autre part, qu’aux termes 
de l article 33 toute promotion dans une 
catégorie supérieure intervient en principe 
dans l’ordre d’un tableau de promotion :

Considérant d’autre part, qu'en exécu­
tion du chapitre XIII du Règlement Inté­
rieur type, tout agent ayant plus de 6 mois 
dans l’année de référence doit faire l’objet 
d'une notation.

La Commission Paritaire Nationale esti­
me :
— que l’agent qui n’a pas pu être noté en 

raison d’une absence de plus de 6 mois 
dans l’année de référence ne peut figu­
rer au tableau d’avancement pour l'oc­
troi d ’un échelon au choix :

— que le même agent déjà inscrit au 
tableau de promotion de l’année précé­
dente doit continuer à figurer sur ce 
tableau pour concourir à l'obtention 
d’un poste supérieur.

Le 24 janvier 1967, se tenait au siège 
de la CANCAVA une Commission Pa­
ritaire chargée d’étudier les propositions 
des Organisations Syndicales, visant à 
créer un « Fonds National d’oeuvres 
sociales du personnel ».

Qu'est-ce à dire?

L’éparpillement en de multiples Cais­
ses du millier d’employés de la CAN­
CAVA, ne permet pas, sauf de rares 
exceptions (3 caisses) de créer des Co­
mités d’Entreprises qui pourraient assu­
rer la gestion des Oeuvres Sociales 
telles que le Logement, les vacances et 
les loisirs, l ’aide sociale et culturelle, la 
Formation Générale et professionnelle 
etc...

Aussi les Fédérations Syndicales vou­
lant que toutes les Caisses et toutes les 
catégories de Personnel puissent en bé­
néficier, elles ont proposé une articula­
tion Nationale des oeuvres sociales. En 
proposant à la CANCAVA de verser 
un pourcentage des salaires à un fond 
National qui pourrait progressivement 
créer et assurer le fonctionnement 
d’oeuvres sociales et en assurant le sta­
tut juridique de cet Organisme par un 
avenant signé entre la CANCAVA et 
les Organisations Syndicales. Il est cer­
tain que ce choix entraînera un gros 
effort des Organisations syndicales pour 
que la gestion de ce fonds national 
d’oeuvres sociales, soit la plus démo­

cratique possible, c’est-à-dire, que ré-

M U T U A
Extrait de l’accord régional Mutualité 

provisoire de salaires du 22-11-66:

1 ) Salaires :

Art. 1er. — A partir du 1er janvier 
1967, la valeur du point sera fixée à 
4 F 75 pour 40 heures de travail par 
semaine.

Art, 2, — A partir du 1er juillet 1967, 
la valeur du point sera fixée à 4 F 80 
pour 40 heures de travail par semaine.

gionalement et professionnellement nous 
trouvions un équilibre dans la gestion 
et le contrôle.

En ce qui concerne la C.F.D.T., ses 
adhérents auront à s’exprimer à travers 
un questionnaire sur ce projet et sur les 
priorités en matière d’oeuvres sociales.

Comment ce projet a-t-il été 
accueilli à la C A N C A V A ?

Une fois n’est pas coutume, et il nous 
est apparu de la part de nos partenaires 
patronaux, un réel souci de dialogue sur 
nos propositions, la Délégation Patro­
nale nous a paru en accord sur le fond 
avec la délégation syndicale. Mais nous 
avons la bonne habitude, dans le mou­
vement Syndical, de ne pas juger les 
gens sur la « mine » mais sur les faits...

Attendons donc, avant de nous pro­
noncer sur la bonne volonté patronale 
de connaître la décision du Conseil 
d’Administration qui doit être saisi pro­
chainement de ce problème

Mais l’Action Revendicative conti­
nue, nous ne désarmerons pas sur nos 
revendications essentielles et nous n’ou­
blions pas que la C.A.N.C.A.V.A a 
refusé :
•— La réduction des horaires 
— l’inclusion dans la Convention Col­

lective Nationale des primes etc...
Plus que jamais, nous devons prépa­

rer les conditions de la lutte syndicale 
en renforçant la C.F.D.T.

2 ) Vacances :

Il est précisé que les nouvelles dispo­
sitions afférentes à la durée du congé 
annuel ainsi déterminé ne pourront avoir 
pour effet de réduire cette durée par 
rapport à la situation antérieure.

ARTICLE UNIQ UE:
Le § a) 2ème alinéa de l'article 25 est 

ainsi modifié : 
a)...
Après un an de présence : 26 jours 

ouvrables. M. MAURICE,

L I T E



ETABLISSEMENTS
Je souhaite que 1067 voie la mise en application de tous les protocoles 

d'accord signés en C..P.N. et voie aussi le personnel des Etablissements 
s’organiser.

Au sein de la Fédération, il y a un Secteur « Etablissements » où l ’en­
semble du Personnel se trouve représenté. Cette équipe, depuis 3 ans, se 
démène afin d’obtenir des Accords qui donneront satisfaction au Person­
nel. 1966 a vu la signature d’un bon nombre d’accords répondant aux 
aspirations de la Fédération C.F.D.T. Ces Accords vous ont été commu­
niqués, tant par circulaires que par les différents articles parus dans 
« Réalités Syndicales ». Vous participez donc à la vie de votre secteur 
Fédéral, mais c’est une participation active que le Secteur Fédéral attend 
«le vous. Dans la vie Syndicale, il y a de la place pour tout le monde, mais 
faut-il encore vouloir s’intégrer.

Afin de découvrir et former de 
nouveaux militants, la Fédération 
organise une session réservée au 
personnel des Etablissements, qui 
se tiendra du DIMANCHE  19 
MARS au soir au MERCREDI  22 
MARS à midi à BIERVILLE.  
Soyons nombreux à participer à 
cette session et que tous les m ili­
tants des Etablissements, que tous 
les Secrétaires de Syndicat s’effor­
cent de trouver quelques personnes 
de leur Etablissement pour venir à 
cette session. N ’oublions pas que 
nos Etablissements ne sont pas or­
ganisés mais ils doivent l’être.

A l’beure actuelle, peut-on envi­
sager d’arrêter les modalités d’une 
action réservée uniquement au Per­
sonnel des Etablissements ? Dans 
certains cas, oui, mais non dans la 
plupart de nos Etablissements. Il 
est déjà très difficile d’envisager la 
participation du Personnel des Eta­
blissements à une action concer­
nant l’ensemble des Organismes de 
Sécurité Sociale et de leurs Eta­
blissements. Alors, organisons-nous 
dans chaque Etablissement !

Que tous ceux qui veulent par­
ticiper à l’action de la C.F.D.T. sè 
fassent connaître près de leur m ili­
tant ou du Secrétaire du Syndicat 
C.F.D.T. de l ’Organisme gestion­
naire et viennent à BIERVILLE où 
ils sont attendus.

Si 1967 doit être une année d’or­
ganisation, elle doit être également 
une année de réalisation.

Tous ensemble, nous devons met­
tre tout en oeuvre pour que les ac­
cords signés soient débloqués par le 
Ministre mais nous devrons égale­
ment oeuvrer pour la signature de 
nouveaux accords.

La Classification des Cadres n’a 
pas encore fait l ’objet de discus­
sion, pourtant là aussi nous sommes 
prêts à engager le dialogue sur la 
base de nos positions de 1965.

Nous ne devons pas oublier, non 
plus, que si, nous avons des problè­
mes différents du personnel des 
Caisses à régler, nous devons être 
avec lui pour obtenir une solution  
aux problèmes d’ensemble «pui nous 
intéressent aussi :

•  l ’augmentation des salaires ;
•  la réduction des horaires de 

travail ;
•  le déblocage intégral de la 

classification ;
•  la suppression des abattements 

de zone.

Ce sont des revendications qui ne 
peuvent nous laisser en dehors de 
l ’action engagée par l’ensemble du 
Personnel des Caisses.

Ainsi unis, la Tutelle arrivera à 
comprendre «pie le mécontentement 
du Personnel des Caisses et des Eta­
blissements est, chaque jour, gran­
dissant.

Guy DUVAL.

Syndicat régional de Strasbourg
le cad re  e n c h a n te u r  du C h â teau  de Hell, une m aison fam ilia le  de la 

F .F .T .P ., d an s la c h a rm a n te  cité  a lsac ien n e  d 'O b ern ai, aux  p ieds des Vosges 
une q u a ra n ta in e  de m ili ta n ts  de n o tre  synd icat, é lus aux C om ités d ’E n tre -  
prise  des d iverses C aisses de n o tre  R égion se so n t réu n is  le sam edi 26 novem ­
bre p o u r un  YVeeck-end de fo rm atio n  spécialisée.

A près le m ot de bienvenue, ad ressé  p a r  le P ré s id e n t au  nom  du S y n d ica t 
R égional chaque ra p p o rte u r  désigné p a r  sa  C aisse d evait b rosser un  bref 
com pte  ren d u  des p rin c ip a les  ré a lisa tio n s  du C om ité d E n trep rise  de son 
organ ism e.

Il a p p a rte n a it,  en  fin  de soirée, au  responsab le  régional à  la fo rm atio n  de 
t ire r  des ra p p o rts  des 8 Caisses P rim aires , des 3 C aisses d ’A llocations fa m i­
liales e t des 2 Caisses rég ionales la sy n th èse  c o n ce rn an t les ré a lisa tio n s  su r 
le p lan  logem ents, loisirs, vacances e t cu ltu res .

A près le d în e r p ris  en com m un la  d iscussion  libre d evait p e rm e ttre  encore 
de nom breux  échanges su r des p o in ts  de vue p a rticu lie rs .

Le d im an ch e  m a tin  il y eut une  é tude  dé ta illée  de la récen te  lég isla tion  
(loi du 18-6-1966) su r les C om ités d ’E n trep rise , suivie d ’une vive d iscussion 
ou, a la  sa tis fac tio n  générale , les jeu n es m ilita n ts  de n o tre  m ouvem ent de- 
v a ien t p ren d re  la  paro le , l’âge m oyen de la  session se s itu a it  a u to u r  de 
32 a n s  !
,  c e tte  session fru c tu eu se  d evait s’ach ev er su r un  exposé p a r  le
délégué a  la  C.P.P.O.S.S.

Selon Pavis de tous... une  am b ian ce  de to n n erre .
Le D élégué à  la  F o rm a tio n  :

C. AÜ BERTIN .
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Prévoyant M Le coin du Prévoyant ■  Le coin du Pr

Quelques nouvelles utiles

par Jacques HO CHARD

1) Des réalisations sociales_______

La Caisse de Prévoyance a un  volant de 
trésorerie  à peu près égal à une année  de 
prestations, en l ’é ta t actuel des choses. C’est 
re la tivem en t peu quand  on sait que des 
régim es de prévoyance ont des volan ts de 
trésorerie  d 'u n  m on tan t égal à trois années 
de prestations. C’est apparem m ent beaucoup 
en  valeur absolue. Quoi q u ’il en soit, le 
Conseil d 'A m in is tra tion  de la  Caisse de 
P révoyance a le souci de conserver à  ce 
fonds de rou lem ent sa v a leu r perm anente 
en m enan t une politique des placem ents 
aussi efficace que possible, dans le respect 
des règlem ents en v igueur qui obligent no­
tam m ent les Caisses de P révoyance d 'a f ­
fec te r le m ontan t de leurs placem ents su i­
v an t des form ules ayan t la garan tie  de 
l 'E ta t.

La politique des placem ents de la Caisse 
de P révoyance est assez large :

—  pour les 50%  dont elle peut disposer 
lib re m e n t: p rê ts hypothécaires, porte­
feu ille  de valeurs à revenus variables, 
p rê ts aux agents des Caisses pour

N ous nous étions inqu iétés, à d ifférentes 
reprises — et «R éalités Syndicales» s 'é ta it 
fa i t  l’écho de nos préoccupations — de la 
situa tion  des re tra ités de 60 à 65 ans qui 
n ’avaient aucun  droit aux prestations de 
S écu rité  Sociale.

A notre dem ande, la Caisse de P révoyan­
ce a adressé des questionnaires à 2.500 
re tra ités . C ette  enquête  a rencon tré  un 
g rand succès puisque 2.246 y ont répondu.

S ur les 2.246, il s'avère que 2.033 bén é­
fic ien t d ’une re tra ite  vieillesse de S écurité 
Sociale: pour eux. les problèm es de pres­
tations de Sécurité  Sociale au  titre  de la 
m alad ie  ne se posent donc pas.

S ur les 213 qui n ’ont pas dem andé la 
liqu idation  de leu r  re tra ite  vieillesse, il n ’y

l'accession à la propriété , obligations 
diverses, etc... etc...

Le b u t, essentiellem ent recherché dans les 
placem ents, est l'efficacité  et la conservation 
de la valeur du patrim oine. Toutefois, si­
m u ltan ém en t, le Conseil d* A dm inistration 
recherche, au tan t que faire se peut, des 
f ina lités sociales. C ’est ainsi q u ’il avait p ré ­
vu, depuis p lusieurs années, d 'a ffec ter une 
partie  de ses p lacem ents à des équipem ents 
sociaux qu i p o urra ien t servir au personnel 
des Caisses.

Ses in ten tions en tren t progressivem ent 
dans le dom aine de la réa lité . C ’est ainsi 
que la  Caisse de Prévoyance doit acquérir 
(e t ce sera peut-être fa it au m om ent où ces 
lignes p a ra îtro n t)  un  dom aine im portan t à 
l'em bouchure de la R ance. C ’est ainsi aussi 
que la  Caisse de P révoyance doit construire 
et am énager u n  centre  de vacances — aussi 
b ien  d 'h iv e r  que d ’é té  — pour adultes, 
adolescents e t enfan ts, à Saint-M artin-de- 
B elleville, en Savoie, dans le p lus grand 
com plexe européen des cham ps de neige. 
Nous aurons l'occasion d 'en  reparler.

en a que 26 qui ne sont pas couverts par 
l'assurance - m aladie. Les au tres bénéficient 
de l'assurance - m aladie, soit parce qu’ils 
travaillen t ( la  m a jo rité ) , soit parce q u ’ils 
travailla ien t lo rsqu’ils sont tom bés malades, 
soit parce que leur conjoint travaille . Sept 
seulem ent ont éprouvé le besoin de souscrire 
une  assurance volontaire.

A insi, ce que nous avions cru  ê tre  un 
problèm e im portan t, d 'après les le ttre s  que 
nous avions reçues, n ’appelle pas de solu­
tion  d ’ensem ble.

De toute  façon, ceci prouve qu 'aucune 
question to u ch an t les re tra ités n ’est aban­
donnée p ar nous et que nous m ettons tout 
en oeuvre, à la fois pour cerner la  réa lité  
des problèm es et pour rechercher des solu­
tions chaque fois que c'est nécessaire.

3) Femmes de ménage

A différen tes reprises, dans cette ru b ri­
que, «Le Coin du  P révoyant» , de «R éalités 
Syndicales», nous avons alerté  nos cam ara­
des su r la situation  tragique des fem m es de 
m énage.

Bien souvent, dans les organism es, on ne 
s’intéresse pas à leur sort e t nous connais­
sons m êm e p lusieurs caisses, où, pendan t 
leurs périodes de m aladie, les femmes de 
m énage —  bien que titu larisées — ne per­
çoivent pas leurs com plém ents de salaires.

O r, ici. dans ces colonnes, nous avons 
tou jours d it que les fem m es de m énage ont 
dro it a u ta n t que les au tres agents des 
Caisses à ce que l ’on cotise pour elles e t à 
ce q u e lle s  cotisent elles-mêmes à la 
C PPO SS, pour bénéficier d ’une légitim e 
re tra ite .

D ans tous les organism es, nos cam arades 
ne doivent avoir cesse de réclam er auprès 
de la D irection, la titu larisation  des femmes 
de m énage e t leur affiliation  au régim e 
de prévoyance dès lors qu 'elles font au 
m oins 20 heures de travail par sem aine.

I l  nous a été très agréable de recevoir, 
à la fin  du  mois de décem bre, une le ttre  
d ’un cam arade des H autes - P yrénées qui, 
a le rté  par les articles de «R éalités Syndi­
cales», a m ené une action pour l ’affiliation  
des fem m es de m énage. I l  nous écrit no­
tam m en t:

«In u tile  de vous dire si cette brave 
fem m e , qui est âgée de 67 ans. est 
ravie d 'ê tre  pensionnée de la CPPO SS  
à raison de 557,82 P par trim estre , 
alors qu'elle n 'avait pour toute  res> 
source que la pension vieillesse de la 
Sécurité  Sociale de 390,03 F par tri­
m estre».
«7e peux a ffirm er qu'elle vous doit 
cela car si je  n'avais pas eu connais­
sance de celte question par vos articles 
sur  « R éa lités», jam ais personne ne se 
serait occupé de lu i faire obtenir cet 

avantage et, cela eût é té  fort regret­
table  / » .

Si nous avons tenu  à faire cette citation, 
c’est à la fois parce q u ’une telle le ttre  est 
pour nous un  précieux encouragem ent, mais 
c 'est su rtou t pour que dans tous les orga­
nism es, nos cam arades soient chaque fois un 
peu plus sensibilisés sur cette im portante 
question.

(JA N V IE R  1967)

2) Situation des retraites de 60 à 65 ans
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JEUNES  -  JEUNES  -  JEUNES  -  JEUNES  -  JEUNES 

P  De 1834 à  la p lan ification  dém ocratique
E n 1834, la grève générale est préconisée pour « conquérir » 

la  journée de 40 heures sans d im inution des salaires.
En 1966, soit 133 ans après, où en  som m es-nous ? Combien 

de salariés fon t-ils  plus de 8 heures p a r jou r pour boucler 
les fins de mois ?

Nos Employeurs sont contents, le trava il se fa it, sans 
em bauche de personnel supplém entaire.

Syndicalistes, som m es-nous fiers devant ce problème, 
n 'avons-nous pas quelques fau tes à  nous faire  pardonner ?

A l’heure actuelle, le G ouvernem ent soutient qu’il n ’y a 
presque pas de chômage. L’une des dernières conférences 
de presse du P résident de la République se résum e en un  mot 
« TOUT VA BIEN » m ais dans la  presse syndicale, lors des 
grèves on voit des jeunes de moins de 25 ans, porter des 
pancartes « je  suis chôm eur », la CFDT a crié au  secours 
pour les chômeurs so rtan t des écoles. Chôm eurs avan t d ’a ­
voir travaillé  !

Nous voyons chaque jour, dans nos organism es des Agents 
effec tuan t des heures supplém entaires, le soir, le samedi, 
em portan t du travail chez eux. Que font-ils, ils trouvent une 
solution à leur problème personnel de niveau de vie, sans 
aider à résoudre le problème de fond qui touche l’ensem ble 
des salariés : réduction des horaires pour une vie meilleure 
pour tous. Niveau de vie décent pour tous.

E t ils em pêchent des chôm eurs de vivre, norm alem ent.
N otre action revendicative doit-elle s’a rrê te r  à  nos p ro ­

pres souhaits, ne devons-nous pas voir plus loin. N otre rôle 
est d ’agir pour le re tou r des 40 heures, sans d im inution de 
sa la ire  e t d 'obtenir les augm entations de salaires nécessaires 
pour perm ettre  que les gens puissent vivre sans avoir à 
recourir aux moyens extra-professionnels que sont les 
heures supplém entaires.

Alors en ta n t  que syndicaliste nous aurons gagné sur les 
deux tableaux puisque nous aurons perm is aux travailleurs 
de :

— fa ire  40 heures sans d im inution de salaire
— e t à  term e augm entation  des effectifs, MOINS DE 

CHOMEURS.
Nous arriverons au plein emploi, n ’est-ce pas là  un  des 

buts de la C.FJD.T.
Que voulons-nous à la  C.F.D.T. ?

QUE CHAQUE ETRE HUMAIN AIT AU DEPART DANS 
LA VIE, LES MEMES CHANCES, PU ISSE SUBVENIR 
LIBRE ET RESPONSABLE A SES BESOINS

Ne som m es-nous pas pour la  PLANIFICATION DEMO­
CRATIQUE, il ne su ffit pas de le dire, il fa u t aussi oeuvrer 
pour arriver à  fa ire  com prendre nos idées à l’ensem ble des 
salariés. Leur expliquer que ce ne son t pas des grands m ots 
mais, la  conduite d’un  pays ; pour le peuple, par le peuple. 
I l  ne s’ag it pas de donner des « fauteuils économiques » aux 
responsables syndicaux, m ais perm ettre  un  contrôle des déci­
sions, une vaste partic ipation  de l’ensemble des travailleurs 
aux responsabilités économiques du pays, en  les p rép aran t à  
assum er ces responsabilités.

Nous avons donc chaque jou r à  com battre un gouverne­
m ent, des institu tions qui sont aux m ains des capitalistes, 
aussi nous ne devons pas nous endorm ir, même dans no tre  
Sécurité Sociale, un  jou r nous serons concernés par la p lan i­
fication  démocratique, alors p réparons-la dès au jourd’h u i

Le combat se m ène chaque jour, e t non  pas la veille de 
la  bataille.

Aussi quand on parle de p lanification  dém ocratique à  la 
C.F.D.T. ce n ’est pas un  rêve de penseur, de quelques hommes, 
c’est l’idéal d’HOMMES LIBRES et RESPONSABLES.

LE RESPONSABLE JEUNES :
J . ROSIN.

Pour tou t au tre  renseignem ent de 1a planification démo­
cratique, se procurer la  p laquette en vente au Service Eco­
nom at de la  C.F.D.T. au  prix  de 0,60 F.

| Une com m ission  «Jeunes» qui vit!...
C’est en novembre 1964 que la Commission Jeunes de la 

Caisse Régionale de Sécurité Sociale p rend  connaissance à 
la  suite d 'une réunion organisée p a r le délégué Syndical qui 
a  exposé aux jeunes adhéren ts la  structure  de la  C.F.D.T. 
(cftc) le rôle et les a ttribu tions des délégués du personnel et 
du Comité d’Entreprise, ainsi que les am énagem ents du 
Règlem ent In térieur.

Des collecteurs de cotisations sont désignés parm i les jeunes 
adhérents, qui assum ent ainsi leur prem ière responsabilité 
syndicale.

Au cours du prem ier trim estre 1965, 6 Responsables (3 
filles, 3 garçons de 18 à  22 ans) sont élus pour anim er la 
Commission Jeunes. Celle-ci est représentée à un week-end 
départem ental de jeunes à  B atz-sur-M er (L.A.) les 8 et 9 
m ai 1965. A la suite de cet im portan t regroupem ent, un  
mem bre de la Commission Confédérale des jeunes participe 
à  l’organisation de la Commission Jeunes.

A p a rtir  d’un tra c t d’accueil déjà ex istan t, les jeunes en 
on t rédigé un au tre  qui, depuis lors, est rem is personnelle­
m ent aux nouveaux agents de la  Caisse p a r des membres de 
la  Commission Jeunes.

Un contact s’instaure entre la  Commission Jeunes et l’U.L. 
ou l’U.D. p a r une perm anence hebdom adaire, et un respon­
sable est délégué pour partic iper à  la  vie des C.J. des U.L. 
de Rennes et de Fougères, avec lesquelles est élaboré un pro­
je t de « week-end jeunes » sur le p lan départem ental. Comme 
l’an  dernier, celui-ci se déroule à B atz-sur-M er les 14 et 
15 mai 1966 et voit la participation  de jeunes de la  Sécurité 
Sociale, ta n t de la  C.J. de la  C.R.S.S. que de la  CJP.S.S. dési­
reuse de form er égalem ent une Commission Jeunes.

Une liaison s’étab lit aussi avec la  Commission Fédérale 
Jeunes qui convoque l’un des responsables aux réunions des 
1er avril et 7 octobre 1966.

La C.J. de la  Caisse Régionale de S.S. réun it ses adhé­
ren ts chaque trim estre  après le travail dans le local du 
Comité d’Entreprise.

Afin d’intéresser au  m axim um  les participants, les discus­
sions sont en m ajorité  axées sur les loisirs et mouvem ents de 
jeunesse. En particulier, un an im ateu r de Maison de Jeunes 
a développé dans quelle mesure et p a r quels moyens, le m ou­
vem ent de jeunes aide à a tte ind re  la m atu rité  suffisante 
pour s’in tégrer au monde des adultes.

La C.J. élargit même ses contacts en rencon tran t 35 jeunes 
du Service Civil In te rn a tio n a l (Tchèques, Anglais, Alle­
mands, Ita liens etc...) venus à  RENNES en août 1966. Elle 
organise une soirée très amicale au cours de laquelle des 
jeunes de la C.J. o ffren t à  leurs am is des spécialités bre­
tonnes, de la docum entation touristique (fournie p a r le syn­
dicat d’in itia tive) et échangent des idées sur le travail et 
le syndicalisme.

M algré un aspect de détente, la C.J. suscite une prise de 
conscience des problèmes syndicaux et perm et de promouvoir 
de fu tu rs responsables. C’est ainsi que 2 de ses membres sont 
élus à la délégation du personnel et au Comité d 'Entreprise 
de la  Caisse Régionale de S.S.

En outre, les membres de la C.J. partic ipen t avec les adul­
tes au collectage, à  la  diffusion des inform ations et circu­
laires Syndicales, à  la  vente de « Syndicalisme » et, des porte- 
clefs édités par la  Fédération. Il en a  été de même pour la 
vente des m acarons destinés à financer la journée reven­
dicative régionale de RENNES du 29 octobre 1966 « POUR 
QUE LA BRETAGNE V IVE!....»

L’expérience positive de la C.R.S.S. va s’étendre à la 
C.P.S.S. ; puis des essais seront tentés auprès de la C.A.F. 
et de la  C.A.B.A.V. aidés en cela par les responsables de la 
C.J. qui feron t bénéficier leurs cam arades du fru it de leur 
travail.
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